La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 1er jour d’octobre 2007 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 

Absence motivée :

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Absent :

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour




Décision

1.2-
Adoption du procès verbal




Décision

· Session régulière du 4 septembre 2007

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

       Information

1.4-
Adoption des comptes à payer



Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 30 septembre








       Information

2-
Administration

2.1-
Renouvellement du bail des ‘Fermières’


Décision

2.2- MRC du Granit’’Gestion des archives du 

Service de l’évaluation’




Décision



2.3-
Monty Coulombe -convention collective


Décision

2.4-
Mutuelle de prévention SST de la FQM


Décision

2.5-
Terrain au quai municipal (J.G. Boisvert)


Décision

2.6-
Suivi dossier cours d’eau près de Yolande Gauthier

Décision

2.7-
Lac de la Héronnière : facture et suivi


Décision

2.8-
Facture AGEOS (rencontre au MDDEP le27/04/2007
Décision

2.9- L’APLE suivi : -Plainte : re :fosse sept.


Information

  -Pétition algue bleu vert



2.10-
Régie des matières résiduelles des mines 




et des lacs (LET)





Décision



2.11-
Archiviste : liste des documents à détruire


Décision



2.12-
Subvention pour l’amélioration du réseau routier




(pont municipal # 07971 rang Elgin)


       Information

3- Aqueduc & Egoût

3.1-
Rapport de Teknika-rapport ‘Voile des boues’

Information

4-
Sécurité publique

4.1-
Incendies : Pratique intermunicipale le 7 octobre

Information

5-      Voirie

5.1- Réfection d’un ponceau dans les limites Stratford & 

Stornoway






Décision

5.2- Entretien (Rang des Granites)Demande de la

municipalité. de Weedon 




Décision

6-
Urbanisme

6.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure


de Thérèse Boucher et Daniel Charron


Décision

6.2-
Statuer sur la demande de dérogation mineure


de Sylvio Roy et Sonia Deraîche



Décision

6.3-
Statuer sur la demande de dérogation mineure 


de Gonzague Couture





Décision

6.4-
Dépôt du rapport du C.C.U. du 10 et 13 sept.

Information

7-
Loisir & culture

7.1-
Comité des loisirs (bilan au 31 août )


Information

8-       Affaires diverses

9-       Liste de la correspondance

10-       Certificat de disponibilité

11-
Ajournement au 22 octobre 2007 à 18h30


Décision

· Financement permanent de la niveleuse

12-        Période de questions

13-        Levée de la session régulière

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h10

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal de la session régulière du  4 septembre  2007
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 4 septembre 2007.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de septembre 2007.

1.4 -
Adoption des comptes à payer

	
	
	

	
	
	

	
	Liste des comptes à payer en date du 1e octobre 07
	

	
	
	

	2
	HYDRO-QUEBEC
	52.07 $

	3
	BELL CANADA
	96.70 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	110.31 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	226.39 $

	8
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	344.00 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	3 197.28 $

	16
	L'ECHO DE FRONTENAC INC.
	297.82 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	978.29 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	673.10 $

	34
	MEGABURO
	277.77 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	33.00 $

	61
	CMP MAYER INC.
	1 384.79 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	3 618.92 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	7 237.59 $

	100
	MINISTRE DES FINANCES
	81 130.00 $

	108
	ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
	3 136.86 $

	119
	BOLDUC, POULIN & ASSOCIÉS, s.e.n.c.
	2 558.18 $

	120
	CARRA
	345.49 $

	212
	LES BETONS L. BAROLET INC.
	6 573.55 $

	251
	DISTRIBUTION PRAXAIR
	69.17 $

	258
	JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
	242.20 $

	285
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	65.60 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	31.88 $

	382
	SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE DE DISRAËLI
	47.33 $

	384
	HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
	712.85 $

	418
	BILCO
	182.27 $

	467
	SUMACOM
	250.68 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	4 963.08 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX DE STRATFORD
	258.25 $

	570
	FRAIS DE DÉPLACEMENT ET CONGRÈS
	832.57 $

	572
	FONDACTION
	1 274.26 $

	580
	FOURNITURES & AMEUBLEMENT DU QUEBEC
	87.54 $

	584
	BATIRENTE
	637.13 $

	646
	SIGNO TECH
	35.32 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	716.04 $

	665
	DENIS HEBERT
	305.35 $

	689
	SERV. SANITAIRES DENIS FORTIER INC
	410.22 $

	691
	SINTO  INC
	155.09 $

	697
	TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
	3 785.78 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	4 775.02 $

	796
	CYBER 3D
	2 709.61 $

	849
	GROUPE ULTIMA INC
	425.00 $

	874
	CCQ
	1 839.25 $

	877
	TÔLE VIGNEAULT
	1 948.15 $

	886
	L'archiviste Michel Hamel
	888.81 $

	892
	ATELIER R.N. senc.
	201.35 $

	894
	SSQ-VIE
	1 826.97 $

	929
	MULTICOPIE
	535.30 $

	951
	FRAIS DE CONGRÈS
	554.63 $

	957
	TEKNIKA HBA INC.
	1 937.15 $

	959
	PNEU EXPERT MEGANTIC
	460.77 $

	970
	AGEOS  EAU - ENVIRONNEMENT
	5 108.38 $

	998
	IMPRIMERIE GINGRAS
	293.99 $

	1024
	BODYCOTE
	617.66 $

	1027
	DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
	435.30 $

	1030
	EQUIPEMENTS SIGMA INC.
	512.76 $

	1032
	SIDEVIC inc.
	443.78 $

	1033
	REMBOURSEMENT DE TAXES
	598.91 $

	
	
	

	
	TOTAL
	153 447.51 $

	
	
	


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de septembre 2007, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 30 septembre 2007

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil un état de la situation financière en date du 30 septembre 2007.

2-
Administration

2.1-
Renouvellement du bail des ‘Fermières’

Considérant que le bail de location d’une partie du sous-sol du Centre Communautaire à l’organisme ‘’Le Cercle des Fermières de Stratford’’ vient à échéance le 19 octobre 2007 ;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford et cet organisme désirent renouveler ce bail à compter du 19 octobre 2007 et ce, pour la somme d’un dollar (1.00$) par année ;

Considérant que les mêmes conditions doivent continuer de s’appliquer ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle ledit bail de location avec ‘’Le Cercle des Fermières de Stratford’’ au sous-sol du Centre Communautaire, pour la même superficie qu’il occupe présentement, et ce, pour une période d’un an renouvelable automatiquement pour une durée jusqu’à trois (3) ans, sauf si un avis contraire est reçu par l’une des parties dans les trois(3) mois de la fin du bail.

Que le maire, Guy Cloutier et la directrice générale/secrétaire-trésorière, Hélène Lessard soient autorisés à signer ledit bail.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
MRC du Granit ‘Gestion des archives du service de l’évaluation’

Considérant que la MRC du Granit a décidé de ne plus conserver les documents nécessaires à l’élaboration des rôles d’évaluation pour les municipalités locales ;

Considérant que la municipalité doit signifier son intention dans les 30 jours de reprendre ou non possession de ses archives ;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford reprenne possession desdits documents qui ne sont plus nécessaires à la conception des rôles d’évaluation.

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à l’archiviste spécialiste ’HB archiviste’ d’y appliquer le calendrier de conservation via cesdits documents.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
Monty Coulombe-convention collective

Considérant la nécessité des services d’un professionnel pour finaliser la convention collective ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de  ‘Monty Coulombe, Me André Fournier’ pour la rédaction des textes afin d’en arriver à un dépôt final, et ce, pour un montant maximum de 2 500$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Mutuelle de prévention SST de la FQM

La municipalité a fait parvenir une lettre d’intention indiquant notre désir d’adhérer pour l’année 2008 à la ‘Mutuelle de prévention ‘’FQM-Prévention’’.

Information supplémentaire à venir.

Remis à l’ajournement du 22 octobre 2007

2.5-
Terrain au quai municipal (J.G. Boisvert)

La municipalité désire acquérir une parcelle de terrain de monsieur Jean-Guy Boisvert, terrain  situé près du quai municipal.

Monsieur Boisvert a refusé l’offre faite par la municipalité. 

Reporté à l’ajournement du 22 octobre 2007

2.6-
Suivi du dossier cours d’eau près de Yolande Gauthier

Considérant que le cours d’eau érode sous la fondation de la maison de madame Yolande Gauthier ;

Considérant que diverses alternatives ont été envisagées avec madame Gauthier ;

Considérant que la municipalité a offert à madame Gauthier d’acquérir sa propriété ;

Une lettre de madame Gauthier datée du 20 septembre 2007, indique qu’elle refuse l’offre d’achat de la municipalité qui lui a été faite en date du 13 septembre 2007.

Une autre lettre de madame Gauthier en date du 24 septembre 2007 , avec une nouvelle proposition.

Le conseil examinera l’ensemble de la situation.

2.7-
Lac de la Héronnière : facture et suivi

Considérant que la résolution # 2007-08-133 avait un mandat pour un montant de 4 483$ + taxes pour le lac de la Héronnière ;

Considérant que dans ce montant la présentation du rapport de l’étude n’était pas incluse à l’entente, présentation faite : aux Autorités, telle que le MDDEP, le DSP, le MMAR, les promoteurs et la municipalité, facture de 1 253.45$;

Considérant que les promoteurs sont en accord pour partager les coûts de cette facture avec la municipalité sur une base de 1/3, 1/3, 1/3;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer la totalité de la facture # 5247 au montant de 1 253.45$ taxes incluses et que la municipalité achemine à chacun des deux (2) promoteurs 1/3 et 1/3 de ladite facture.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8-
Facture AGEOS (rencontre au MDDEP le 27/04/2007)

Considérant qu’une deuxième (2e) rencontre s’imposait auprès du MDDEP pour la mise au norme de l’eau potable ;

Considérant l’importance de AGEOS d’être présent à cette rencontre ;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer la facture # 5194 de AGEOS au montant de 1 205.02$ taxes incluses.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.9-
L’APLE suivi :
- Plainte : re : fosse septique





- Pétition algue bleu-vert

Une réponse écrite a été acheminée au président de l’APLE concernant les plaintes sur les installations septiques.

Les installations septiques visitées 2/7 sont conformes à la réglementation, 3/7 ne présentaient aucune trace de pollution et 2/7 sont des puisards sans aucune trace de pollution.

Le maire souligne que l’inspecteur en environnement fera une visite des installations septiques qui datent depuis de nombreuses années.

Quant à la pétition, le conseil est prêt à :

· modifier le règlement d’urbanisme

· serait intéressant de faire un regroupement des 5 associations des lacs (biologistes, etc..)

· Inspection des anciennes installations septiques 

La municipalité a informé le MDDEP versus certains résultats remis par l’association de la présence de coliformes fécaux dans le fossé ‘Manseau’

Une visite par le MDDEP a été faite le 20 septembre 2007. Pas reçu de résultat.

2.10
Régie des matières résiduelles des mines et des lacs (LET)

Considérant que le budget de la régie des matières résiduelles des mines et des lacs (RMRML) doit être adopté par au moins les deux tiers (2/3) des municipalités afin d’entrer en vigueur ;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte les prévisions budgétaires 2008 de la Régie des matières résiduelles des mines et des lacs (RMRML) tels que présentés en date du 26 septembre  2007.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.11-
Archiviste :
liste des documents à détruire

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de détruire les documents tels qu’énumérés dans la liste de l’archiviste en date du 27 septembre 2007 par ‘’HB archivistes’’ (Michel Hamel).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.12-
Subvention pour l’amélioration du réseau routier (pont municipal # 07971 rang Elgin

Considérant que la ministre des Transports ‘Julie Boulet’ confirme une subvention maximale de 15 000$ pour la réparation du pont municipal #1 07971 rang Elgin, subvention échelonnée sur 3 années budgétaires ;

Considérant que lesdits travaux autorisés doivent être terminés en partie le 31 mars 2008, date limite pour soumettre les pièces justificatives des travaux effectués ;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la municipalité du Canton de Stratford procède auxdits travaux d’amélioration du pont municipal # 07971, situé sur le rang Elgin au 

dessus de la rivière Maskinongé afin de bénéficier de la subvention maximale de 15 000$.

Que lesdits travaux soient exécutés tels que décrit dans le rapport synthèse du M.T.Q. en date du 13 février 2007 par Jacques Giguère.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc et Égout

3.1-
Rapport de Teknika

Information….Teknika a déposé le rapport sur la ‘Mesure du voile des boues dans les étangs aérés de la station d’épuration des eaux’.

Il recommande une vidange des étangs par la firme ‘’Terra Tube’’.

4-
Sécurité publique

4.1-
Incendie :
Pratique intermunicipale le 7 octobre

Information….une pratique intermunicipale aura lieu le 7 octobre 2007 à l’intersection de la route 161 et du chemin de Stratford. Une visite sur les lieux de la Ferme Coquelicot sera également faite.

5-
Voirie

5.1-
Réfection d’un ponceau dans les limites de Stratford et Stornoway

Pour donner suite à une demande de la municipalité de Stornoway concernant un ponceau à la limite de Stornoway et Stratford, le directeur des travaux publics a rencontré l’inspecteur municipal de la municipalité de Stornoway et les travaux ont été exécutés. La municipalité de Stratford a fourni le camion 12 roues et du gravier (2 voyages de sable, 4 voyages de tamisé et 13 voyages de brut).

5.2-
Entretien (Rang des Granites) Demande de la municipalité de Weedon

Considérant la demande de la Municipalité de Weedon, dans sa résolution # 2007-201 de confier à la Municipalité de Stratford, l’entretien du rang des Granites sur une longueur de 0.8km entre le chemin de la Mine et les limites de la municipalité de Weedon ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de faire l’entretien du rang des Granites sur une longueur de 0.8 km entre le chemin de la Mine et les limites de la municipalité de Weedon pour un montant de 1 500$ pour l’hiver 2007-2008.




Adoptée à l’ unanimité des conseillers(ères) 

6-
Urbanisme

6.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Thérèse Boucher et Daniel Charron

Demande de dérogation mineure concernant le recul d’un chalet en deuxième (2e) rangée, vers l’arrière afin de faire une fondation et une installation septique conforme. Il ne peut respecter la marge de recul arrière qui est de 9 mètres. La demande de dérogation consiste à accepter la marge de recul arrière à 6 mètres étant donné que c’est un lot dérogatoire.

Considérant que cette demande permettrait de se conformer au niveau de son installation septique ;

Considérant l’accord écrit de ses trois (3) voisins immédiats ;

Considérant que la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du plan d’urbanisme ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de Daniel Charron et Thérèse Boucher, propriété sise au 678, chemin Arthur, lot 62-10 du rang 1 Sud Ouest (matricule 4770 33 4733).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.2-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Sylvio Roy et Sonia Deraîche

Demande de dérogation mineure concernant la construction d’un bâtiment principal à 10 mètres de hauteur au lieu de 9 mètres, ainsi, que l’implantation dudit bâtiment à 4,5 mètres jusqu’à 6 mètres de marge arrière au lieu de 9 mètres, sur un terrain en forte pente situé en 2e rangée.

Attendu que la municipalité a reçu une demande de dérogation mineure à l’égard du lot 58-B-5 du rang 2 Sud Ouest ;

Attendu que cette demande de construire un bâtiment principal à 10 mètres au lieu de 9 mètres ;

Attendu que le demandeur veut implanter ledit bâtiment à 4,5 mètres jusqu’à 6 mètres dans sa marge arrière ;

Considérant que le comité consultatif d’urbanisme s’apprête à recommander au conseil municipal d’accepter une distance de 10 mètres au lieu de 9 mètres tel que le stipule le règlement de zonage à l’article 7.2.5 ;

Considérant que le demandeur veut implanter ledit bâtiment à 4,5 mètres dans sa marge arrière au lieu de 9 mètres ;

Considérant le relief du terrain qui est très accidenté ;

Considérant que le refus causerait un préjudice sérieux au propriétaire ;

Considérant que le terrain arrière appartient audit propriétaire et qu’il est situé en zone verte ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de Sylvio Roy et Sonia Deraîche, sur le lot 58-B-5 du rang 2 Sud Ouest, portant le matricule 4670 76 4006.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.3-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Gonzague Couture

Demande de dérogation mineure concernant la construction d’un abri d’auto qui serait située à 5,4 mètres de la ligne avant au lieu de 6 mètres, ainsi, que la construction dudit abri dans la marge avant à moins de 15 mètres ;

Considérant la dimension du terrain qui est de 849,04 mètres carrés ;

Considérant l’accord des voisins immédiats ;

Considérant que la demande ne porte pas atteinte à la protection du lac ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de Gonzague Couture, propriété sise au 215, chemin des Quatre-saisons, lot 6-13 du rang 4 Sud Ouest, ( matricule 3972 10 9370).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.4-
Dépôt du rapport du C.C.U. du 10 et 13 septembre 2007

La directrice générale /sec.-très. Dépose à chacun des membres du conseil une copie du rapport du comité consultatif d’urbanisme du 10 et 13 septembre 2007.

Le conseil municipal statuera sur la demande de dérogation mineure le 5 novembre 2007 lors de sa séance régulière.

1ère période de questions

Pause- santé

7-
Loisir & culture

7.1-
Comité des loisir (bilan au 31 août 2007)

Dépôt du bilan du comité des loisirs en date du 31 août 2007.

8-
Affaires diverses

8.1-
Architecte Centre communautaire

Considérant qu’une évaluation par un architecte du bâtiment du Centre communautaire est nécessaire ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité retienne les services des architectes ‘Lemay Morin Côté’ afin de faire une expertise du bâtiment du Centre communautaire.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8.2-
Demande au M.T.Q. (panneaux -chevreuils)

Considérant qu’il y a plusieurs chevreuils qui se font frapper par des automobilistes ;

Considérant que des demandes ont été faites à la municipalité afin d’installer des panneaux de signalisation indiquant le passage de chevreuils ;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande au ministère des Transports d’installer des panneaux indiquant le passage de chevreuils aux endroits suivants :

· Avenue Centrale Nord juste avant le # civique 450 (plusieurs se font frapper entre le 450 et le 550)

· Chemin de Stratford juste avant le # civique 1120 (plusieurs se font frapper entre le 1120 et le 1226)

· Route 161 juste avant le # civique 320 (plusieurs se font frapper entre le 320 et le 363)

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8.3-
Nouvelles lumières de rue

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat de 3 nouvelles potences pour des lumières de rue ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Hydro Québec de procéder au branchement des 3 lumières de rue aux endroits suivants :

· Intersection de la Route 161 et du rang Elgin

· Intersection du chemin des Baies et du chemin des Baies Ouest

· Intersection du chemin des Baies Ouest  et Latendresse dans la courbe

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8.4-
Acquisition d’une parcelle de terrain de Réal Boisvert

Considérant que la municipalité désire acquérir une parcelle de terrain de Réal Boisvert adjacent au terrain du poste incendie ;

Considérant que Réal Boisvert est d’accord, conditionnellement à ce que sa résidence au 365 Avenue Centrale Nord soit branchée au puits artésien du poste incendie ;

Considérant que pour la municipalité, il serait avantageux que la pompe et l’eau circule davantage dans le puits ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’acquisition d’une partie de terrain 50’ x 200’ de monsieur Réal Boisvert sur le lot 38-P du rang 2 Sud Ouest en contre partie la municipalité procède au branchement de l’eau potable de la résidence de monsieur Réal Boisvert au poste incendie.

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate l’arpenteur Robert Rioux pour le cadastre de cette partie de terrain.

Que le contrat d’acquisition soit préparé par ‘Aubert & Aubert’ Me Louise Aubert, que le maire, Guy Cloutier et la directrice générale/secrétaire-trésorière, Hélène Lessard soient autorisés à signer ledit contrat.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8.5- Taxe d’accise sur l’essence

Plan d’investissement 2006 à 2009 et demande d’aide financière au programme retour de la taxe d’accise fédérale sur l’essence

· Considérant que conformément aux modalités du programme d’aide financière ‘’Retour de la taxe fédérale d’accise sur l’essence’’ mis à la disposition des municipalités par les paliers gouvernementaux provincial et fédéral, un plan d’intervention a été préparé par la firme ‘’Roche ltée, Groupe-conseil’’ selon le projet ‘’Plan d’intervention – Projet no 32156-000-octobre 2006’’ ;

· Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford souhaite débuter la réalisation des travaux jugées prioritaires par le plan d’intervention d’ici la fin de l’année 2007 ;

· Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a pris connaissance du Guide relatif aux modalités révisées de transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leurs infrastructures d’eau potable, d’eaux usées et de voirie locale et de ses annexes ;
· Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une correspondance de la Ministre des Affaires municipales et des Régions du 12 août 2005 .

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford s’engage à respecter les modalités du Guide relatif aux modalités révisées de transfert aux 

municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leurs infrastructures d’eau potable, d’eaux usées et de voirie locale et de ces annexes ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, et dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen du transfert d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford approuve le contenu et autorise l’envoi à la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales et des Régions de la programmation de travaux sur 4 ans (2006 à 2009) et tous les autres documents exigés par le Ministère, en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une correspondance de la Ministre des Affaires municipales et des Régions du 12 août 2005 ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford s’engage à informer la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales et des Régions de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford présente une programmation de travaux sur 4 ans (2006-2009) au MAMR afin de récupérer les sommes allouées à la municipalité par le programme de subvention ‘’Transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leurs infrastructures d’eau potable , d’eaux usées et de voirie locale’’ ; 

Que la Municipalité du Canton de Stratford s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation continus du projet ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate et autorise la firme d’ingénieurs ‘’Roche ltée, Groupe-conseil’’ afin de préparer et de présenter, pour et au nom de la Municipalité du Canton de Stratford, tous les documents nécessaires à la présentation de la demande d’aide financière et de la programmation de travaux sur 4 ans (2006-2009) de la municipalité au MAMR dans le cadre du programme ‘’Retour de la taxe fédérale d’accise sur l’essence’’ ;

Que copie de la présente résolution soit transmise au député provincial du comté de Mégantic-Compton ainsi qu’au député fédéral du comté de Mégantic-l’Érable.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8.6-
Hangar pour la machinerie

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à la construction d’un hangar pour la machinerie, que le montant de trente cinq mille dollars (35 000$) soit pris à même le fonds général.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel

· Monty Coulombe, entente de service pour 2008

Considérant l’utilité du service de première ligne relativement aux opérations courantes de la municipalité;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle son entente de services professionnels, notamment celle qui a trait au Service de première ligne pour l’année 2008 pour un coût de 500$ + taxes telle que décrite dans l’offre du 20 septembre 2007.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Radio IT-FM : vœux de Noël.  (non)

Informel

· Comité du 150e :
lettre nous informant de la remise du 10 000$ qui leur a été prêté.

· MDDEP :

Avis d’infraction ‘Les Berges du lac, Gestion B.Y.D. inc.

· MRC du Granit :
Subvention possible par le prog. ‘Réno-village’

· Ministère de l’éducation, du loisir et du sport :
5 octobre, journée nationale du sport et de l’activité physique.

· Municipalité de Sainte-Praxède : amendement au plan d’urbanisme

· Municipalité de Disraéli Paroisse :
amendement au plan d’urbanisme

· Institut de la statistique :
Dépenses culturelles des municipalités

· Ville de Disraéli :
Copie de la lettre adressée à l’honorable Line Beauchamp

· MMQ et FQM :
formation offerte

· SADC :
Faits saillants 2006-2007

· La société d’arthrite :
Guide du consommateur sur les médicaments

· Iamgold : 
Programme de sécurité du barrage Solbec-Cupra

· M.T.Q. :
Visibilité aux intersections des routes municipales

· Conseil sport loisir de l’estrie : ‘Le Vent d’Est’

Invitation

· Centre des femmes de la MRC du Granit :
2 octobre

· Aménagement forestier coopératif de Wolfe : 12 octobre

· AGA :
rencontre trimestrielle
17 octobre

· Sécurité publique :rencontre de secteur : 18 octobre

· Gala 14e anniversaire-Souper-bénéfice ‘Cantons-de-l’Est : 23 octobre

Offre du service

· Pesca environnement :
prévention des cyanobactéries

· Premier Tech, environnement : installation septique

· Les industries Poulin et fils

10-
Certificat de disponibilité

Je soussignée, Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce premier (1ere) jour d’octobre 2007.







Hélène Lessard





Directrice générale/secrétaire-trésorière

11- Période de questions.

12-Ajournement au 22 octobre 2007 à 18h30

· Financement permanent de la niveleuse

· Affectation budgétaire

· Terrain au quai municipal

· Mutuelle de prévention SST de la FQM

13-    Levée de la session régulière

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la session régulière soit levée à 22h30




Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

